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«vcu-c  iinr«i_oiri/\Dun  u t a i i n t   nu  I  AMMfcN  l  AUX  CONTENEURS  DE  TOUS  TYPES. 

i-a  pioociuc  iiivenuuii  a  puur  oojei  un  scelle 
infalsifiable  destiné  notamment  aux  conteneurs  de 
tous  types,  tels  que  wagons,  remorques,  citernes, 
conteneurs  maritimes  ou  analogues. 

On  connaît  le  problème  posé  par  le  scellement 
de  ces  conteneurs,  qui  transportent  d'importantes 
quantités  de  marchandises  et  qui  se  trouvent  fré- 
quemment  entreposés  pendant  d'assez  longues 
durées  dans  des  cales  de  navire,  des  entrepôts  ou 
sur  des  quais  au  cours  de  transports  terrestres  ou 
maritimes. 

Les  différents  types  de  scellés  proposés  à  ce 
jour  pour  garantir  leur  fermeture  présentent  en  effet 
l'inconvénient  majeur  de  pouvoir  donner  lieu  à  une 
Duverture  frauduleuse  tout  en  conservant  l'apparen- 
ce  de  l'infalsifiabilité. 

Le  problème  se  posait  donc  de  mettre  au  point 
jn  scellé  qui  offre  une  garantie  effective  d'infalsifia- 
Dilité,  c'est-à-dire  dont  l'ouverture  frauduleuse  ne 
cuisse  être  masquée. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'apporter 
jne  solution  au  problème  ainsi  posé  en  proposant 
jn  scellé  qui  offre  à  cet  égard  toutes  les  garanties 
Je  sécurité  souhaitées. 

La  présente  invention  a  ainsi  pour  objet  un 
scellé  infalsifiable  qui  se  caractérise  essentielle- 
nent  en  ce  qu'il  est  constitué  d'un  corps  en  matiè- 
e  transparente  dans  lequel  se  trouvent  insérées 
l'une  part  une  plaque  métallique  portant  le  sigle  et 
3  numéro  d'identification  du  chargement  et  d'autre 
>art  l'extrémité  d'un  câble  d'acier  dont  l'autre  ex- 
rémité  est  destinée  à  être  introduite  dans  une 
luverture  tubulaire  pratiquée  dans  ledit  corps  et 
nunie  de  moyens  de  fixation  de  ladite  extrémité 
[ui  interdisent  sont  retrait  de  ladite  ouverture  tubu- 
îire  sauf  à  détruire  de  manière  irréversible  lesdits 
loyens  de  fixation. 

Conformément  à  l'invention,  la  matière  transpa- 
3nte  mise  en  oeuvre  pour  réaliser  le  corps  du 
celle  selon  l'invention  consiste  avantageusement 
n  une  résine  synthétique  du  type  polyméthacryta- 
î,  la  plaque  métallique  pouvant  être  une  plaque 
'aluminium. 

Le  câble  d'acier  mis  en  oeuvre  est  avantageu- 
ement  constitué  d'un  fil  d'acier  torsadé  impossible 
recoller  en  cas  de  coupure. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  du  scellé 
3lon  l'invention,  l'extrémité  libre  du  câble  d'acier 
st  prolongée  par  une  masse  métallique  compor- 
mt,  à  une  courte  distance  de  son  extrémité,  un 
itrécissement  tronconique  terminé  par  une  gorge 
rculaire  formant  butée,  et  les  moyens  de  fixation 
3  ladite  extrémité  libre,  disposés  dans  l'ouverture 
bulaire  pratiquée  dans  le  corps  du  scellé,  consis- 
nt  en  un  jeu  de  plusieurs  aiguilles  d'acier  partiel- 

lement  noyées  dans  le  corps  du  scellé  et  dont 
l'extrémité  débouche  en  oblique  dans  ladite  ouver- 
ture  tubulaire,  à  une  courte  distance  de  son  fond, 
vers  lequel  elles  sont  orientées  de  manière  à  venir 

5  prendre  appui  sur  la  masse  métallique  à  proximité 
de  la  gorge  circulaire  formant  butée. 

Un  tel  dispositif  permet  de  garantir  l'impossibi- 
lité  de  réutilisation  desdits  moyens  de  fixation,  les 
aiguilles  étant  irréversiblement  détruites  lorque  le 

w  câble  est  forcé  hors  de  son  logement. 
Par  ailleurs,  l'ouverture  tubulaire  peut  être  pro- 

longée  latéralement,  à  une  courte  distance  de  son 
orifice  de  sortie,  par  un  logement  également  tubu- 
laire  dont  l'axe  lui  est  perpendiculaire  et  qui  abrite 

f5  une  masselotte  séparée  du  fond  de  ladite  ouverture 
par  un  ressort  qui  l'applique  contre  une  tige  dispo- 
sée  transversalement  à  l'ouverture  de  son  loge- 
ment,  ladite  tige  étant  maintenue  par  tout  moyen 
approprié  et  étant  prolongée,  à  celle  de  ses  extré- 

ïo  mités  proche  de  la  sortie  de  l'ouverture  tubulaire, 
par  une  lame-ressort  disposée  en  oblique  et  orien- 
tée  vers  le  fond  de  ladite  ouverture  tubulaire,  de 
manière  à  venir  prendre  appui  sur  le  câble  d'acier 
et  à  être  entraînée  vers  l'orifice  de  sortie  lors  du 

'5  retrait  de  ce  dernier,  car  venant  alors  en  prise  sur 
la  gorge  circulaire  ménagée  sur  la  masse  métalli- 
que  qui  prolonge  l'extrémité  dudit  câble,  ce  qui  a 
pour  effet  de  libérer  la  masselotte  qui,  sous  l'effet 
de  la  poussée  exercée  par  le  ressort,  se  déplace 

0  transversalement  à  l'ouverture  tubulaire,  venant  se 
loger  par  son  extrémité  dans  un  évidement  prati- 
qué  à  cet  effet  en  regard  de  son  logement. 

Ce  dispositif  permet  d'empêcher  la  réintroduc- 
tion  du  câble  dans  l'ouverture  tubulaire  après  rup- 

5  ture  du  scellé,  interdisant  de  ce  fait  toute  possibilité 
de  masquer  son  effraction. 

Selon  un  second  mode  de  réalisation  du  scellé 
selon  l'invention,  l'extrémité  libre  du  câble  est  pro- 
longée  par  un  embout  de  matière  plastique  muni 

3  d'ailettes  qui  lui  confèrent  la  forme  d'un  harpon  et 
qui  se  logent  dans  un  élargissement  en  forme  de 
cône  ménagé  à  la  base  de  l'ouverture  tubulaire. 
interdisant  le  retrait  du  câble  sauf  à  briser  lesdites 
ailettes. 

ï  Un  dispositif  complémentaire  peut  permettre 
d'accroître  la  sécurité  d'utilisation  de  ce  type  de 
scellé,  consistant  en  deux  cylindres  métalliques 
disposés  au-dessus  de  l'embout  de  matière  plasti- 
que  et  traversés  par  le  câble,  le  cylindre  inférieur 

1  étant  au  contact  de  l'embout  de  matière  plastique 
et  étant  séparé  du  cylindre  supérieur  par  un  espa- 
ce  au  niveau  duquel,  lorsque  le  scellé  est  fermé,  se 
trouvent  deux  élargissements  de  l'ouverture  tubu- 
laire  renfermant  deux  ergots  destinés  à  être  brisés 
par  le  cylindre  inférieur  en  cas  d'effraction  du  scel- 
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lé,  le  cylindre  supérieur  ayant  pour  fonction  d'em- 
pêcher  l'accès  de  l'extérieur  auxdits  ergots  en  vue 
de  les  écarter  à  l'aide  d'un  instrument. 

L'extrémité  fixe  du  câble  du  scellé  selon  l'in- 
vention  peut  être  simplement  noyée  dans  le  corps 
de  matière  transparente,  mais  elle  peut  aussi  être 
prise  dans  une  masse  métallique  insérée  dans  le 
corps  du  scellé,  ce  qui  rend  son  arrachement  en- 
core  plus  difficile. 

La  plaque  métallique  du  scellé  selon  l'invention 
peut  d'autre  part  être  noyée  dans  le  corps  de 
matière  transparente,  auquel  cas  une  fenêtre  prati- 
quée  dans  ce  dernier  permet  l'apposition  d'un  nu- 
méro  d'identification  à  l'aide  d'une  pince  de  doua- 
ne.  Elle  peut  également  être  insérée  latéralement 
dans  le  corps  de  matière  transparente  où  elle  est 
maintenue  solidement  par  tous  moyens  appropriés, 
une  partie  de  cette  plaque  se  trouvant  libre  pour 
permettre  le  marquage  douanier. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lecture  de  la  description  qui  suit  et  qui  se  réfère  au 
dessin  annexé,  lequel  en  représente  quelques  mo- 
des  de  réalisation  non  limitatifs  vis-à-vis  de  la 
portée  de  l'invention. 

Dans  le  dessin  annexé  : 
-  la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective 
d'un  premier  mode  de  réalisation  d'un  scellé 
selon  l'invention. 
-  la  figure  2a  représente  une  vue  en  coupe,  à 
plus  grande  échelle,  de  l'ouverture  tubulaire  du 
même  scellé,  avant  sa  fermeture. 
-  la  figure  2b  représente  l'ouverture  tubulaire  du 
même  scellé  pendant  la  fermeture  de  ce  der- 
nier. 
-  la  figure  2c  représente  l'ouverture  tubulaire  du 
même  scellé  après  rupture  de  ce  dernier. 
-  la  figure  3  représente  une  vue  de  face  d'un 
second  mode  de  réalisation  du  scellé  selon  l'in- 
vention. 
-  la  figure  4  représente  une  vue  en  coupe,  à 
plus  grande  échelle,  du  dispositif  de  fermeture 
du  même  scellé. 
-  la  figure  5  représente  en  vue  de  face  une 
variante  de  ce  même  scellé. 

Si  on  se  réfère  d'abord  à  la  figure  1,  on  voit 
que  le  scellé  selon  l'invention  est  constitué  d'un 
corps  1  en  résine  transparente  dans  lequel  est 
noyée  une  plaque  d'aluminium  2  destinée  à  porter 
à  sa  partie  supérieure  les  sigle  et  numéro  d'identifi- 
cation  du  chargement  et  surmontée  à  sa  partie 
inférieure  d'une  fenêtre  3  ménagée  dans  ledit 
corps  1  de  manière  à  permettre  l'apposition  d'un 
numéro  de  contrôle  douanier. 

Un  câble  d'acier  4  est  fixé  par  une  de  ses 
extrémités  5  dans  le  corps  1,  dans  lequel  ladite 
extrémité  5  est  noyée,  son  autre  extrémité  6  pou- 
vant  être  introduite  dans  une  ouverture  tubulaire  7 
qui  est  décrite  en  détail  ci-après. 

Si  on  se  réfère  à  la  figure  2a,  on  voit  que 
l'ouverture  tubulaire  7  présente  à  sa  partie  inférieu- 
re  un  élargissement  8  au  niveau  duquel  débou- 
chent  des  aiguilles  9  partiellement  noyées  dans  le 

5  corps  1.  A  une  courte  distance  de  l'orifice  10 
d'entrée  de  l'ouverture  tubulaire  7  se  trouve  ména- 
gé,  perpendiculairement  à  l'ouverture  7,  un  loge- 
ment  cylindrique  11  abritant  une  masselotte  12  et 
un  ressort  13  positionné  au  fond  dudit  logement 

70  11.  Une  tige  14  est  disposée  devant  l'ouverture  du 
logement  1  1  ,  étant  logée  par  une  de  ses  extrémités 
dans  un  évidement  15  ménagé  à  la  base  du  loge- 
ment  11  et  étant  maintenue  au  voisinage  de  son 
autre  extrémité  par  une  languette  en  U  16,  ladite 

75  extrémité  étant  prolongée  par  une  lame-ressort  17 
disposée  en  oblique  et  orientée  vers  le  fond  de 
l'ouverture  7.  La  tige  14  maintient  la  masselotte  12 
dans  son  logement  11,  le  ressort  13  étant  compri- 
mé.  En  regard  du  logement  11  se  trouve  ménagé 

20  un  évidement  cylindrique  18  de  même  diamètre. 
L'ouverture  tubulaire  7  comporte,  du  côté  du  loge- 
ment  11,  un  léger  élargissement  permettant  d'abri- 
ter  la  tige  14  prolongée  par  la  lame-ressort  17,  de 
manière  à  libérer  le  passage  pour  le  câble. 

25  Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  2b,  on 
retrouve  sur  cette  figure  les  mêmes  éléments  que 
sur  la  figure  2a,  complétés  par  le  câble  4  dont 
l'extrémité  6  est  insérée  dans  l'ouverture  tubulaire 
7,  étant  prolongé  par  une  masse  métallique  19  de 

30  forme  approximativement  cylindrique  sur  laquelle 
est  ménagé,  à  courte  distance  de  son  extrémité,  un 
rétrécissement  tronconique  20  créant  une  gorge 
circulaire  21.  Les  aiguilles  9  de  l'ouverture  tubulaire 
7  se  trouvent  incurvées  par  le  câble  4,  venant  en 

35  appui  contre  la  masse  19,  à  proximité  de  la  gorge 
21.  De  la  même  manière  la  lame-ressort  17  se 
trouve  rabattue  et  vient  en  appui  contre  le  câble  4, 
la  tige  14  étant  dans  la  même  position  qu'à  la 
figure  2a. 

40  Si  on  se  réfère  enfin  à  la  figure  2c,  on  voit  le 
dispositif  après  retrait  du  câble  provenant  d'une 
effraction. 

On  voit  sur  cette  figure  les  aiguilles  9  détruites 
par  l'arrachage  du  câble,  brisées  ou  repliées,  for- 

45  mant  un  bourrage  qui  rend  quasi  impossible  le 
retrait  du  câble.  Si  toutefois  ce  retrait  est  accompli, 
le  câble  en  sortant  de  l'ouverture  tubulaire  7  entraî- 
ne  la  lame-ressort  17  de  la  tige  14,  libérant  de  son 
logement  11  la  masselotte  12  qui  sous  la  poussée 

50  du  ressort  13  vient  obstruer  l'ouverture  tubulaire  7, 
venant  se  loger  par  son  extrémité  dans  l'évidement 
18,  en  empêchant  la  remise  en  place  du  câble  4. 

Ce  mode  de  réalisation  du  scellé  selon  l'inven- 
tion  offre  ainsi  une  double  garantie  de  sécurité,  ne 

55  pouvant  être  ouvert  par  aucun  moyen  susceptible 
de  donner  lieu  à  un  masquage  et  ne  pouvant 
reprendre  après  effraction  son  apparence  de  dé- 
part,  du  fait  que  le  câble  ne  peut  plus  être  inséré 

3 
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dans  le  logement  qui  lui  est  dévolu. 
A  cet  avantage  s'ajoute  celui  inhérent  au  fait 

que  le  corps  en  matière  transparente  permet  d'évi- 
ter  une  falsification  des  numéros  portés  sur  la 
plaque  d'aluminium,  ce  qui  constitue  une  garantie 
supplémentaire  de  sécurité. 

Selon  une  variante  de  réalisation  de  ce  premier 
mode  de  réalisation,  la  gorge  circulaire  ménagée 
dans  la  masse  métallique  qui  prolonge  le  câble 
peut  être  réalisée  de  façon  à  créer  une  zone  de 
fragilité  présentant  un  seuil  de  rupture  relativement 
bas,  de  manière  que  la  masse  casse  au  niveau  de 
la  gorge  sous  l'effet  de  la  traction  exercée  pour 
arracher  le  câble  et  de  la  résistance  opposée  par 
les  aiguilles  brisées  ou  repliées,  l'extrémité  de  la 
masse  métallique  pouvant  alors  tomber  dans  un 
logement  prévu  à  cet  effet,  manifestant  par  trans- 
parence  l'anomalie  ainsi  créée  et  servant  par  là 
même  de  témoin  visuel  de  l'effraction. 

De  la  même  manière  la  masselotte  qui  vient 
obturer  l'ouverture  tubulaire  après  arrachage  du 
câble  sert  de  témoin  visuel  de  l'effraction,  et  elle 
peut  être  teintée  d'une  couleur  vive  de  manière  à 
être  plus  facilement  repérable  dans  la  masse  du 
corps  du  scellé  une  fois  qu'elle  est  sortie  de  son 
logement,  lequel  consiste  de  préférence  en  un  tube 
métallique  qui  la  rend  invisible  tant  que  le  scellé 
n'a  pas  été  forcé. 

Enfin  la  sécurité  du  dispositif  selon  l'invention 
peut  encore  être  accrue  par  la  mise  en  oeuvre 
d'une  masselotte  en  un  métal  amagnétique  comme 
l'aluminium,  empêchant  son  bloquage  dans  son 
logement  par  un  aimant. 

Si  on  se  réfère  ensuite  aux  figures  3  et  4,  on 
voit  que  le  scellé  selon  l'invention  est  constitué 
d'un  corps  en  matière  plastique  transparente  1,  la 
plaque  métallique  2  se  trouvant  non  plus  noyée 
mais  insérée  dans  le  corps  1  de  telle  sorte  qu'une 
partie  30  de  cette  plaque  2  se  trouve  libre  pour 
permettre  plus  aisément  l'action  de  la  pince  de 
marquage  en  douane,  l'autre  partie  22  comportant 
un  épaulement  23  ainsi  que  deux  orifices  remplis 
par  deux  tétons  43  et  43  en  matière  plastique 
solidaires  du  corps  1  et  qui  rendent  la  plaque  2 
indissociable  dudit  corps  1  . 

L'extrémité  fixe  5  du  câble  d'acier  4  est  prise 
dans  une  masse  métallique  24  noyée  dans  le  corps 
du  scellé  et  qui  la  rend  inarrachable  sauf  à  détruire 
le  corps  1  du  scellé. 

L'extrémité  libre  6  du  câble  4  se  trouve  prise 
dans  un  dispositif  25  comprenant  un  embout  de 
matière  plastique  26  muni  à  son  extrémité  de  deux 
ailettes  27  et  27  qui  lui  donnent  une  forme  de 
harpon.  Pour  une  meilleure  tenue,  l'extrémité  40  du 
câble  peut  être  effilochée  dans  l'embout  26  avant 
moulage. 

L'ouverture  tubulaire  7  présente  à  sa  partie 
inférieure  un  élargissement  8  de  forme  conique 

adaptée  à  celle  de  l'extrémité  de  l'embout  26, 
destiné  à  abriter  les  ailettes  27  et  27  en  empê- 
chant  leur  retrait. 

Lorsque  la  pièce  25  est  introduite  dans  l'ouver- 
5  ture  tubulaire  7  les  ailettes  27  et  27  se  replient 

dans  les  parties  évidées  28  et  29  pour  se  déplier 
ensuite  dans  l'élargissement  8.  Le  câble  4  ne  peut 
alors  plus  être  retiré  sans  arrachement  des  ailettes 
27  et  27  .  L'embout  26  est  aplati  à  son  extrémité 

w  39,  de  manière  que  les  ailettes  27,  27  ne  puissent 
pas  tourner  dans  leur  logement  8.  Le  corps  plasti- 
que  26  peut  être  teinté  en  couleur  vive  de  façon  à 
rendre  visible  toute  atteinte  au  scellé. 

Deux  cylindres  métalliques  32  et  33  sont  fixés 
15  sur  le  câble  4,  l'extrémité  du  cylindre  inférieur  32 

étant  en  contact  avec  l'embout  de  matière  plasti- 
que  26  et  un  espace  34  étant  ménagé  entre  le 
cylindre  32  et  le  cylindre  33  de  manière  à  laisser  le 
câble  apparent. 

20  Lorsque  le  scellé  est  fermé  l'espace  34  se 
trouve  face  à  deux  chambres  35  et  35  disposées 
face  à  face  et  renfermant  deux  ergots  de  matière 
plastique  36  et  36  disposés  dans  des  logements 
37  et  37'. 

25  Ainsi  lors  de  l'introduction  de  l'embout  26  du 
câble  dans  l'ouverture  tubulaire  7,  les  deux  ergots 
36  et  36  s'écartent  dans  l'espace  libre  des  cham- 
bres  35  et  35  et  reviennent  ensuite,  en  raison  de 
leur  élasticité,  dans  l'espace  34  au  voisinage  de  la 

30  pièce  cylindrique  33. 
En  cas  de  traction  sur  le  câble  4  destinée  à 

rompre  le  scellé  les  ergots  36  et  36  seront  brisés 
ainsi  que  les  ailes  27  et  27  de  l'embout  26. 

Le  cylindre  33  empêche  d'accéder  de  l'exté- 
35  rieur  aux  ergots  36  et  36  pour  les  écarter  au 

moyen  d'un  instrument,  tandis  que  le  cylindre  32  a 
pour  fonction  de  détruire  lesdits  ergots  en  cas 
d'effraction  du  scellé. 

Les  extrémités  38  et  38'  des  ergots  36  et  36' 
40  sont  biseautées  en  vue  de  faciliter  l'introduction  de 

l'embout  26  lors  de  la  fermeture  du  scellé. 
Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  5,  on  voit 

sur  cette  figure  variante  du  scellé  représenté  aux 
figures  3  et  4,  comportant  les  mêmes  éléments 

45  avec  en  outre  deux  ergots  supplémentaires  41  et 
41  disposés  dans  deux  logements  42  et  42  ména- 
gés  de  part  et  d'autre  de  l'extrémité  fixe  5  du  câble 
4,  à  courte  distance  de  la  masse  métallique  24,  ce 
dispositif  supplémentaire  contribuant  à  renforcer  la 

50  sécurité  du  scellé  en  effet,  en  cas  de  tentative 
d'arrachement  du  câble  du  côté  de  cette  extrémité, 
les  ergots  41  et  41  sont  visiblement  détériorés. 

Ce  mode  de  réalisation  du  scellé  selon  l'inven- 
tion  offre  l'avantage  de  faciliter  l'action  d'une  pince 

55  de  douane  sur  la  plaque  métallique  afin  d'apposer 
un  numéro  d'identification  sur  l'une  de  ses  faces. 
L'autre  face  de  la  plaque  peut  alors  recevoir  ce 
même  numéro  en  code  barre  informatique  et  une 

4 
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puce  électronique  avec  pile  solaire  peut  en  outre 
être  insérée  dans  le  corps  transparent  du  scellé 
pour  permettre  la  lecture  électronique  de  ce  même 
numéro. 

Revendications 

1/  Scellé  infalsifiable,  destiné  notamment  aux 
conteneurs  de  tous  types,  caractérisé  en  ce  qu'il 
est  constitué  d'un  corps  en  matière  transparente 
(I)  dans  lequel  se  trouvent  insérées  d'une  part  une 
plaque  métallique  (2)  portant  les  sigle  et  numéro 
d'identification  du  chargement,  et  d'autre  part  l'ex- 
trémité  fixe  (5)  d'un  câble  d'acier  (4)  dont  l'autre 
extrémité  (6)  est  destinée  à  être  insérée  dans  une 
ouverture  tubulaire  (7)  pratiquée  dans  le  corps  (1) 
et  munie  de  moyens  de  fixation  de  ladite  extrémité 
(6)  interdisant  le  retrait  du  câble  (4)  de  ladite  ou- 
verture  tubulaire  (7)  sauf  à  détruire  de  manière 
irréversible  lesdits  moyens  de  fixation. 
2)  Scellé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  l'extrémité  libre  (6)  du  câble  (4)  est  prolongée 
par  une  masse  métallique  (19)  comportant,  à  faible 
distance  de  son  extrémité,  un  rétrécissement  tron- 
conique  (20)  terminé  par  une  gorge  circulaire  (21), 
et  en  ce  que  les  moyens  de  fixation  de  ladite 
extrémité  libre  (6)  consistent  en  des  aiguilles 
d'acier  (9)  disposées  à  courte  distance  du  fond  de 
l'ouverture  tubulaire  (7),  étant  partiellement  noyées 
dans  la  masse  du  corps  (1)  et  débouchant  en 
oblique  dans  l'espace  créé  par  un  élargissement 
(8)  ménagé  dans  ladite  ouverture  tubulaire  (7),  les 
aiguilles  (9)  étant  destinées  à  venir  en  appui  sur  la 
masse  métallique  (19),  à  proximité  de  la  gorge  (21) 
formant  butée  pour  lesdites  aiguilles  (9). 
3)  Scellé  selon  la  revendication  1  ou  la  revendica- 
tion  2  caractérisé  en  ce  que  l'ouverture  tubulaire 
(7)  est  prolongée  transversalement,  à  courte  distan- 
ce  de  son  orifice  de  sortie  (10),  par  un  logement 
(II)  abritant  une  masselotte  (12)  et  un  ressort  (13) 
positionné  entre  ladite  masselotte  (12)  et  le  fond 
dudit  logement  (11),  une  tige  (14)  étant  disposée 
devant  l'ouverture  dudit  logement  (11)  en  vue  de 
maintenir  la  masselotte  (12)  dans  ledit  logement 
(11),  étant  logée  par  son  extrémité  inférieure  dans 
un  évidement  (15)  ménagé  à  l'entrée  du  logement 
(11)  et  maintenue  en  place  par  une  languette  en  U 
(16)  disposée  au  voisinage  de  son  extrémité  supé- 
rieure,  et  étant  prolongée  à  cette  extrémité  supé- 
rieure  par  une  lame-ressort  (17)  disposée  en  obli- 
que  et  orientée  vers  le  fond  de  l'ouverture  tubulaire 
(7),  un  évidement  (18)  étant  par  ailleurs  ménagé, 
en  regard  du  logement  (11),  dans  l'ouverture  tubu- 
laire  (7)  de  manière  à  pouvoir  abriter  l'extrémité  de 
la  masselotte  (12)  lorsque,  par  suite  d'une  effrac- 
tion,  le  câble  (4)  est  arraché  hors  de  l'ouverture 
(7),  entraînant  dans  son  déplacement  la  lame-res- 

sort  (17)  et  donc  la  tige  (14)  dont  le  retrait  provo- 
que,  sous  la  poussée  du  ressort  (13),  le  déplace- 
ment  de  la  masselotte  (12)  qui  vient  obstruer  l'ou- 
verture  tubulaire  (7)  en  se  logeant  par  son  extrémi- 

5  té  dans  l'évidement  (18),  interdisant  la  réintroduc- 
tion  du  câble  (4)  dans  ladite  ouverture  tubulaire  (7). 
4)  Scellé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  l'extrémité  libre  (6)  du  câble  (4)  est  prolongée 
par  un  embout  de  matière  plastique  (26)  terminé 

70  par  deux  ailettes  (27,  27  )  lui  conférant  une  forme 
de  harpon  et  servant  de  moyens  de  fixation,  lesdi- 
tes  ailettes  (27,  27  )  étant  destinées  à  venir  se 
loger  dans  un  élargissement  conique  (8)  ménagé  à 
l'extrémité  de  l'ouverture  tubulaire  (7)  et,  d'où  elles 

75  ne  peuvent  être  extraites  sans  être  brisées. 
5)  Scellé  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  l'embout  (26)  est  surmonté  de  deux  cylindres 
métalliques  traversés  par  le  câble  (4),  le  cylindre 
inférieur  (32)  étant  au  contact  de  l'embout  (26)  et 

20  étant  séparé  du  cylindre  supérieur  (33)  par  un 
espace  (34)  au  niveau  duquel,  lorsque  le  scellé  est 
fermé,  se  trouvent  deux  élargissements  (35,  35  ) 
ménagés  en  regard  dans  l'ouverture  tubulaire  (7)  et 
renfermant  deux  ergots  (36,  36  )  destinés  à  être 

25  brisés  par  le  cylindre  inférieur  (32)  en  cas  de 
rupture  du  scellé,  le  cylindre  supérieur  (33)  ayant 
pour  fonction  d'empêcher  l'accès  de  l'extérieur 
auxdits  ergots  (36,  36  )  en  vue  de  les  écarter  à 
l'aide  d'un  instrument. 

30  6)  Scellé  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
qu  l'embout  (26)  et  les  ergots  (36,  36')  sont  de 
couleur  vive  contrastant  avec  les  cylindres  (32,  33) 
de  manière  à  rendre  immédiatement  visible  toute 
détérioration  du  scellé. 

35  7)  Scellé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémi- 
té  fixe  (5)  du  câble  (4)  est  insérée  dans  une  masse 
métallique  (24)  noyée  dans  le  corps  (1)  du  scellé. 
8)  Scellé  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en  ce 

40  que  la  masse  métallique  (24)  est  surmontée  par 
deux  logements  (42,  42  )  ménagés  de  part  et  d'au- 
tre  de  l'extrémité  (5)  du  câble  (4),  et  renfermant 
deux  ergots  (41,  41  )  destines  a  être  brises  en  cas 
d'arrachement  de  la  masse  (24)  par  traction  sur  le 

45  câble  (4). 
9)  Scellé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  plaque 
métallique  (2)  est  noyée  dans  la  masse  du  corps 
(1),  une  fenêtre  (3)  ménagée  dans  ledit  corps  (1) 

50  permettant  l'apposition  d'un  numéro  de  contrôle 
douanier. 
10)  Scellé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  plaque 
métallique  (2)  n'est  que  partiellement  insérée  dans 

55  le  corps  (1),  auquel  elle  est  solidarisée  à  l'aide  de 
deux  tétons  (43,  43  )  de  matière  plastique  solidai- 
res  du  corps  (1),  logés  dans  deux  perçages  ména- 
gés  dans  la  plaque  (2). 

5 



EP  0  417  022  A1 



EP  0  417  022  A1 

7 



EP  0  417  022  A1 



EP  0  417  022  A1 

3 



EP  0  417  022  A1 

10 



Office  européen 
des  brevets  R A P P O R T   DE  R E C H E R C H E  

E U R O P E E N N E  

Numéro  de  la  demande 

EP  90  44  0 0 7 8  

D O C U M E N T S   C O N S I D E R E S   COMME  P E R T I N E N T S  

Catégorie 
Citation  du  document  avec  Indication,  en  cas  de  besoin, 

des  parties  pertinentes 
Revendication 

concernée 
CLASSEMENT  DE  LA 
DEMANDE  (Int.  CI.5) 

US-A-4  836  590  (A.SWIFT) 
*  Colonne  2,  ligne  48  -  colonne  3,  ligne  40;  figures  1-3  * 

US-A-4  1  83  566  (P.  YATES) 
*  Résumé;  figure  2  * 

GB-A-1  516  783  (BRAMMALL  INC.) 
*  Page  3,  lignes  70-89;  figure  6  * 

1,2 

1,3-5 

G  09  F  3/03 

DOMAINES  TECHNIQUES 
RECHERCHES  (Int.  CI.5) 

G  09  F 
B  65  D 

Le  présent  rapport  de  recherche  a  ete  établi  pour  toutes  les  revendications 

Lieu  de  la  recherche 

La  Haye 

Date  d'achèvement  de  la  recherche 

26  novembre  90 

Examinateur 

GALLO  G.  G. 

CATEGORIE  DES  DOCUMENTS  CITES 
X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul 
Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 

autre  document  de  la  même  catégorie 
A:  arrière-plan  technologique 
0:  divulgation  non-écrite 
P  :  document  intercalaire 
T  :  théorie  ou  principe  à  la  base  de  l'invention 

E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publie  a  la 
date  de  dépôt  ou  après  cette  date 

D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document 

correspondant 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

